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Application de la réforme du 3e cycle des études pharmaceutiques
Question écrite n° 1868

Texte de la question

Mme Océane Godard interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur l'application de
la réforme du 3e cycle pharmaceutique et ses avancées. Depuis octobre 2016, un travail de refonte complète du
3e cycle des études pharmaceutiques a débuté avec pour objectif la création du diplôme d'études spécialisées
(DES) au sein des différentes filières. Si les DES longs ont été mis en place en 2017 et 2019, l'instauration des
DES courts pour les filières « Officine et Industrie » est sans cesse repoussée. La formation dispensée
actuellement aux étudiants n'est pas en phase avec la pratique actuelle d'un pharmacien. Qui plus est, le statut
de stagiaire attribué aux étudiants de 6e année implique une indemnité de l'ordre de 600 euros, bien trop faible
pour permettre à ces derniers de faire face au coût de la vie (logement, alimentation, transports, etc.). La
mobilisation du 21 novembre 2023 qui a réuni 5 000 étudiants en pharmacie dans toute la France a démontré
une réelle impatience de la part de ces étudiants. Il est donc urgent de pouvoir appliquer une réforme adoptée et
attendue par les principaux intéressés. Elle lui demande donc de bien vouloir indiquer précisément les modalités
d'application et de la réforme du 3e cycle ainsi qu'un calendrier de mise en œuvre de cette réforme, notamment
sur la question des DES courts.

Texte de la réponse

Le projet de réforme du 3e cycle court des études pharmaceutiques et en particulier du diplôme d'études
spécialisées (DES) de pharmacie officinale répond aux enjeux de démographie médicale et pharmaceutique et a
pour objectif de rendre plus attractives les études pharmaceutiques. La réforme aboutira à la création de deux
DES courts de 2 semestres : le DES de pharmacie officinale et le DES de pharmacie industrielle. Les ministres
chargés de la santé et de l'enseignement supérieur sont particulièrement attentifs aux demandes actuelles
notamment en termes de statut, de rémunération de l'étudiant en stage officinal, et d'accès à une indemnité
forfaitaire de transport. Les services des ministères poursuivent actuellement le travail avec les différents
acteurs du secteur pharmaceutique pour une mise en œuvre à la rentrée 2025.
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